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Madame Monsieur le médecin conseil, 

Au regard des nouveaux positionnements hétérogènes des échelons locaux des services médicaux et administratifs des caisses d’assurance maladie, je sollicite de votre part une réponse écrite et formelle sur la validité de la prescription jointe pour la prise en charge par l’assurance maladie, des soins prescrits ainsi que les indemnités afférentes.

En cas de réponse négative, ou de non-réponse de votre part dans un délai raisonnable au regard de la durée de la prescription, je me verrai dans l’obligation d’informer le patient que les actes réalisés ainsi que les indemnités afférentes lui seront facturés « hors nomenclature ».

Au regard de la réglementation, subordonnant la prescription de dispositifs médicaux à l’existence de prescription de soins infirmiers en cours de validité, je vous informe également que nous ne sommes pour l’instant pas en mesure de prescrire les dispositifs nécessaires à la réalisation des soins et que nous orienterons systématiquement le patient verts un prescripteur autorisé à le faire en toutes circonstances (prescripteur hospitalier, médecin traitant…) .

Nous informons le patient de notre démarche, il ne s’agit pas pour nous, infirmiers, de mettre le patient en difficulté mais dans les deux cas de ne pas nous exposer à des notifications d’indus pour nombre de prescriptions qui jusqu’à présent ne donnait pas lieu à interprétation et à contentieux. 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur le médecin conseil mes salutations les meilleures. 
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